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Le Mot du Maire

Chères concitoyennes, chers concitoyens,

L’école est finie, vive les vacances ! En effet, après une année de travail bien chargée, nos enfants ont

bien mérité un peu de repos. Et nous, les adultes, nous ne déméritons pas non plus. Un peu de temps

libre nous permettra de vaquer à nos activités préférées. J’ai plaisir à vous présenter ce nouveau bulletin

communal qui retrace quelques évènements de ces derniers mois et qui vous informe également des

nouvelles échéances à venir.

Vous pourrez y découvrir les éléments détaillés du budget communal, du budget annexe du lotissement

« Les Marguerites » ainsi que du service de l’eau que nous sommes fiers d’exploiter en régie directe. Ce

service fonctionne bien et je félicite le service technique de la commune qui veille à ce que tous les jours

nous ayons une eau de qualité et en quantité suffisante. C’est une très grande responsabilité mais nous

l’assumons avec professionnalisme depuis des décennies. Il nous sera très difficile d’accepter un jour,

peut-être, de voir partir cette gestion pour être transférée par obligation à la Communauté de Communes

du Pays de Bitche.

Depuis le 1er juillet 2015 l’instruction des permis de construire est confiée au service « urbanisme » de la

Communauté de Communes du Pays de Bitche, l’Etat n’assurant plus ce service. Les demandes sont

néanmoins à déposer au secrétariat de la Mairie. De même la réglementation nationale impose aux

Communautés de Communes de s’investir dans l’élaboration d’un Plan Local d’Urbanisme

Intercommunal, ce qui signifiera la mort programmée de notre PLU.

Avec la loi « NOTRe » portant nouvelle organisation territoriale de la République nos communes craignent

aujourd’hui pour leur avenir, les textes les dépouillant progressivement de leurs compétences ; le tout

couronné par la baisse drastique des dotations de fonctionnement et des subventions. Cette situation

nous impose à nous gestionnaires des finances communales d’être très vigilants sur la programmation

des nouveaux projets. Un jour, chers concitoyens, ce sera un exploit pour un petit budget comme le nôtre

à financer simplement nos dépenses de fonctionnement.

Le Département de la Moselle qui est le principal partenaire des projets structurants de nos communes

vient de clarifier sa politique sur les aides financières qu’il pourra accorder malgré la baisse des crédits

alloués. La municipalité travaille actuellement sur les nouveaux projets qu’elle souhaite mettre en chantier

et surtout sur leur priorisation. Je veux espérer qu’au cours de la période automnale nous pourrons

communiquer sur ces projets.

A partir de la rentrée scolaire de septembre prochain l’accueil au périscolaire sera maintenu les matins et

les soirs. Cependant pour le mercredi de 10 H à 12h15 ce ne sera plus possible car l’effectif accueilli est

réellement trop faible et ne justifie pas de mobiliser un personnel communal. La cantine sera installée

dans les locaux de l’ancienne maternelle (club de tir) ce qui évitera les risques d’accident lors de la

traversée de la route principale. Selon la réglementation nous serons dorénavant obligés de faire livrer les

repas par un prestataire agréé en restauration collective.

Maintenu depuis près de 35 ans à l’actif de la commune, le restaurant communal appelé « Auberge Ste

Vérène » a été vendu aux époux JEDINAK notre couple de restaurateurs qui va pouvoir investir dans ce

bâtiment afin de le mettre aux normes et de le personnaliser à leur goût. Nous leur souhaitons bonne

chance dans leur projet.

Enfin une bonne nouvelle, la chasse communale est à nouveau louée jusqu’en 2024. En effet, après une

procédure administrative et juridique complexe et longue les deux lots de chasse ont trouvé preneur.

Je voudrais profiter pour remercier toutes les personnes qui s’investissent tout au long de l’année pour

l’intérêt général sans oublier les associations qui participent activement à l’animation de notre village. Je

leur en suis très reconnaissant et je les félicite pour leur engagement.

Je souhaite à chacune et à chacun de passer d’agréables vacances et une bonne lecture de ce bulletin.

Votre Maire

Bernard FATH
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INFOS PRATIQUES 
 

AGENDA 
 

HORAIRES D’OUVERTURE DE LA MAIRIE : 
Lundi   fermée   – 14h à 17h 
Mardi  9h à 12h – 14h à 17h 
Mercredi   fermée 
Jeudi  9h à 12h - 14h à 17h 
Vendredi 9h à 12h – 14h à 17h 

PERMANENCE DES ELUS : 

Le  vendredi  de 17h à 19h  
 M le Maire reçoit également sur RDV, s’adresser au 
secrétariat de la mairie. 

HORAIRES D’OUVERTURE DE LA PLATEFORME DE 
REMBLAI : 

 Mercredi Samedi 

Du 04 avril  

au 31 octobre 
2015  

14h à 18h 
 

Du 5 juin 
Au 26 

septembre 
17h à 19h 14h à 18h 

 

HORAIRES D’OUVERTURE DE LA DECHETTERIE DE 
ROHRBACH LES BITCHE : 

Impérativement présenter la carte Sydème 
 
Lundi  fermée      - 13h à 17h 
Mardi  10h à 12h  -  14h à 17h 
Mercredi  10h à 12h  -  14h à 17h 
Jeudi  10h à 12h  -  14h à 17h 
Vendredi 10h à 12h  -  14h à 17h 
Samedi     9h à 12h  -  14h à 17h  

RAMASSAGE DES ORDURES MENAGERES : 
        Le mercredi en journée 

HUILES USAGEES ET BATTERIES : 
 

A déposer le VENDREDI de 10h45 à 11h45 à l’atelier 
municipal situé en face du foyer d’accueil médicalisé Fleur 
de Vie. 

CONTENEUR A VERRES, CHAUSSURES et VETEMENTS: 
Au parking de la maison des arboriculteurs situé en face de 

l’ancienne gare Sncf. 

RECUPERATION DE CARTOUCHES D’ENCRE : 
Dans le hall de la mairie aux heures d’ouverture 

Dimanche 23 août 2015 
Kermesse paroissiale organisée par l’Association St 
Joseph à la salle polyvalente. 

Samedi 19  et dimanche 20 septembre 2015 
Visite du site de la Chapelle Ste Vérène et de l’Ermitage 
dans le cadre des journées européennes du patrimoine. 

Mardi 29 septembre 2015 
Don du sang à la salle polyvalente de 14h30 à 19h30 
organisé par les Etablissements de sang de Metz. 

Mardi 1er septembre 2015 
Rentrée de classe des enfants de l’école maternelle et 
élémentaire. 

Dimanche 13 septembre 2015 
Marché aux puces autour de la salle polyvalente 
organisée par l’interassociation. 

Dimanche 4 octobre 2015 
Exposition de fruits et légumes organisée par le syndicat 
des arboriculteurs à la salle polyvalente. 

Jeudi 12 novembre 2015 
En raison des jours fériés, la collecte du multiflux du 
mercredi 11 novembre est reportée au jeudi 12 novembre. 

Samedi 17 et Dimanche 18 octobre 2015 
Exposition d’oiseaux exotiques organisée par l’Association 
Ailes de couleur à la salle polyvalente. 

Dimanche 8 novembre 2015 
Messe des chasseurs sur le site de la Chapelle Ste 
Vérène. 

Mercredi 18 novembre 2015 
Ramassage des objets encombrants tels que mobilier 
d’ameublement, appareils sanitaires et objets divers d’un 
volume maximal de 1,5 m3 par objet. Veuillez sortir vos 
articles la veille. 
 

OUVERTURE DU CABINET DU MEDEDIN Alain STEIER 
Lundi  8h30 - 11h 
Mardi matin sur RDV / 18h à 20h 
Mercredi 8h30 – 11h / 17h à 19h 
Jeudi  8h30 – 11h / 17h à 19h 
Vendredi fermé 
Samedi 9h - 11h 

CCoonnttaaccttss  

 

MMaaiirriiee  ––  2255  rruuee  CCeennttrraallee  5577441155  EENNCCHHEENNBBEERRGG 
TTééll..  0033..8877..9966..3388..7788  FFaaxx::  0033..8877..9966..3355..5577 

Courriel: mairie.enchenberg@orange.fr  

Site: www.enchenberg.fr 

Dimanche 23 août 2015 
Festival IL ETE UNE FOIS à 21h sur le site du lavoir en 
face de la Chapelle Ste Vérène ou à la salle polyvalente en 
cas de mauvais temps. Entrée gratuite. 



    

L’Harmonie du Pays de Bitche accompagnée de la jeune chan-

teuse de 17 ans, Inès Gangarossa, a  donné un concert de prin-

temps à la salle polyvalente le 30 mai dernier. 

Les musiciens et la chanteuse ont charmé le public  

venu très nombreux.. 

 

 

             CEREMONIE DE COMMEMORATION DU 8 MAI 

Les enfants d’Enchenberg accompagnés de Mme MARGUIER, 

directrice et de Mme BAUER, professeur des écoles ont en-

tonné la marseillaise à l’occasion du dépôt de gerbe organisé 

par la municipalité devant le Monument aux Morts le 8 mai 

dernier. 

Cette cérémonie a été rehaussée par la présence du corps des 

sapeurs-pompiers de Montbronn-Enchenberg, de M 

SCHAAFF , porte drapeau ainsi que des habitants de la com-

mune. 

Le jeudi 7 mai 2015, 38 élèves des classes de CP, CE1 et CE2 se sont 

rendus au parc animalier de Sainte-Croix à Rhodes. 

Les enfants ont passé une journée inoubliable dans un écrin de ver-

dure de 120 hectares. 3 sentiers les emmènent à la rencontre de 1500  

animaux issus de 100 espèces vivant en semi-liberté. L’après-midi est 

jalonné  d’un embarquement immédiat sur des pirogues puis d’un 

parcours pieds nus, de la visite de l’île des lémuriens, de l’observation 

des pandas roux et d’une traversée d’un labyrinthe végétal. 

Journée vivement appréciée par les enfants 

Les élèves ont chanté la marseillaise 



Depuis le 2 mars 2015, le site timbres.impots.gouv.fr 

permet à l’usager d’acheter en ligne, 24h/24 et 7j/7, en 

quelques clics seulement depuis son ordinateur, sa ta-

blette ou son smartphone, son timbre fiscal électronique 

pour l’obtention d’un passeport. 

Ce service est entièrement sécurisé que ce soit au niveau 

du paiement du timbre ou de son remboursement en cas 

de non utilisation. 

En parallèle, vous pouvez continuer à acheter vos 

timbres fiscaux papier chez les buralistes agréés qui 

pourront également délivrer le timbre électronique pro-

chainement. 

 Informations sur timbres.impots.gouv.fr  

    

Depuis le 1er juillet 2013, les usagers doivent impérativement pré-

senter leur sydem’pass en déchèterie de Bitche ou Rohrbach-lès-

Bitche. 

L’accès est fixé à 20 passages par an (année civile) avec une 

quantité limitée à 1m3 par passage, selon un règlement défini 

par le comité syndical du 30 novembre 2012 disponible sur le site 

internet : www.paysdebitche.fr 

Le passage en déchèterie sera facturé 20 € TTC par m3 d’apport 

de déchets supplémentaires. 

Les modalités pour l’achat de passages supplémentaires (au-delà 

des 20) sont les suivantes : les personnes doivent se présenter au 

Syndicat des Communes du Pays de Bitche, le Syndicat établira 

une facture, après paiement au trésor public, le passage sera cré-

dité sur la carte sydem’pass par le Syndicat. 

Le PARC REGIONAL DES VOSGES DU NORD  

vous invite chaleureusement à fêter ses 40 ans  

LE DIMANCHE 9 AOUT à la PETITE PIERRE ! 

Au programme: concerts gratuits et spectacles de 

rue de 11h à 19h. 

Renseignements au 03 88 01 49 59 

L’accès des particuliers à la plateforme de remblai de la 

commune est strictement limité aux seuls horaires d’ou-

verture prévus par la municipalité. Les entreprises, avant 

travaux, devront impérativement s’adresser en mairie. 

La Communauté des Communes du Pays de Bitche et le Conseil Régio-

nal de Lorraine se sont engagés dans un partenariat en vue d’apporter 

aux personnes privées: 

 un service de conseil gratuit pour valoriser leur bâtiment 

 Une aide financière au titre des travaux de ravalement de fa-

çades. 

Désormais seules les constructions antérieures à 1970 pourront béné-

ficier d’une aide financière et technique. 

Autre nouveauté: c’est un architecte du SYCOPARC qui apportera do-

rénavant les conseils techniques aux particuliers (en remplacement 

du CAUE). 

L’aide sera modulée en fonction de la situation– ou non—du projet 

dans le périmètre de la Chapelle dit ABF. 

HORS PERIMETRE ABF 

  
Taux sub-
vention 

Montant     
maximum 

Cté de Cnes 10% 8 000 € 

Conseil régional 10% 8 000 € 

EN PERIMETRE ABF 

Cté de Cnes 15% 8 000 € 

Conseil régional 15% 8 000 € 

 Mercredi Samedi 

4/04 au 31/10  14h à 18h 

5/06 au 26/09 17h à 19h 14h à 18h 




